
 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE (PRESTATIONS DE SERVICE)  
ENTRE PROFESSIONNELS 

ARTICLE 1 - Champ d'application 

Les présentes Conditions Générales de Vente constituent, conformément à l'article L 441-
6 du Code du Commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. Le seul fait de 
passer commande implique la renonciation par l’acheteur à se prévaloir d’éventuelles conditions 
générales d’achat qui lui seraient propres. 

Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles QUALICOLOR (le 
« Prestataire ») fournit aux Clients professionnels (les « Clients ou le Client ») qui lui en font la 
demande, via le site internet du Prestataire, par contact direct ou via un support papier, les services 
suivants :  

Activités de traitement de surfaces par grenaillage, thermolaquage et plastification (les 
« Services » ou « Prestations »). 

Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les Services rendus par le Prestataire 
auprès des Clients de même catégorie, quelles que soient les clauses pouvant figurer sur les documents 
du Client, et notamment ses conditions générales d'achat. 

Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente sont 
systématiquement communiquées à tout Client qui en fait la demande, pour lui permettre de passer 
commande auprès du Prestataire et restent consultables directement sur notre site internet 
www.qualicolor.fr.  

Toute commande de Services entraine, de la part du Client, acceptation des présentes 
Conditions Générales de Vente. 

Les renseignements figurant sur les catalogues, prospectus et tarifs du Prestataire sont 
donnés à titre indicatif et sont révisables à tout moment. 

Le Prestataire est en droit d’y apporter toutes modifications qui lui paraîtront utiles. 

Conformément à la réglementation en vigueur, le Prestataire se réserve le droit de déroger 
à certaines clauses des présentes Conditions Générales de Vente, en fonction des négociations menées 
avec le Client, par l'établissement de Conditions de Vente Particulières. 

ARTICLE 2 - Commandes 

2-1 

Les ventes de Services ne sont parfaites qu'après établissement d'un devis et/ou établissement d’un bon 
de commande. 

Tout devis est valable TRENTE (30) jours à compter de la date de son émission. 

La commande est faite par écrit, par tout document écrit (bon de commande, e-mail, lettre, fax,…). 
Il en va de même en cas d’annulation ou de modification de la commande par le Client. 

Toute commande pourra être refusée par le Prestataire lorsqu’elle émane d’un Client avec lequel il existe 
déjà un ou plusieurs incidents de paiement. 
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2-2 

Les éventuelles modifications de la commande demandées par le Client ne seront prises en compte, dans 
la limite des possibilités du Prestataire, que si elles sont notifiées par écrit, 30 jours au moins avant la 
date prévue pour la fourniture de Services commandés, après signature par le Client d'un bon de 
commande spécifique et ajustement éventuel du prix. 

Toute modification hors délai ou annulation de la commande par le Client, pour quelque raison que ce 
soit hormis les cas de force majeure, entraînera la facturation des produits d’ores et déjà commandés 
pour la réalisation de la commande. 

ARTICLE 3 - Tarifs 

3-1  

Les prestations de services sont fournies aux tarifs du Prestataire en vigueur au jour de la passation de 
la commande, et, le cas échéant, conformément au devis préalablement établi par le Prestataire et 
accepté par le Client, comme indiqué à l'article “ Commandes ” ci-dessus. 

Les tarifs s'entendent nets et HT. 

Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de chaque fourniture de Services, ou 
selon une périodicité définie. 

Les conditions de détermination du coût des Services dont le prix ne peut être connu a priori ni indiqué 
avec exactitude, ainsi que la méthode de calcul du prix permettant de vérifier ce dernier, seront 
communiquées au Client ou feront l'objet d'un devis détaillé, à la demande du Client, conformément 
aux dispositions de l'article L 441-6, II du Code du Commerce. 

ARTICLE 4 - Conditions de règlement 

4-1 . Délais de règlement 

Le règlement du prix est payable au comptant, selon le mode de règlement défini, au jour de la fourniture 
desdites Prestations, dans les conditions définies à l'article « Modalités de fourniture des Services » ci-
après, hors délais particuliers précisés sur la facture. 

Le Prestataire ne sera pas tenu de procéder à la fourniture des Services commandés par le Client si celui-
ci ne lui en paye pas le prix dans les conditions et selon les modalités indiquées aux présentes Conditions 
Générales de Vente. 

Aucun escompte ne sera pratiqué par le Prestataire pour paiement avant la date figurant sur la facture 
ou dans un délai inférieur à celui mentionné aux présentes Conditions Générales de Vente. 

4-2 . Pénalités de retard 

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus 
fixé, et après la date de paiement figurant sur la facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard 
calculées au taux hebdomadaire de 5 % du montant TTC du prix des Services figurant sur ladite facture, 
seront automatiquement et de plein droit acquises au Prestataire, sans formalité aucune ni mise en 
demeure préalable. 
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4-3 . Absence de compensation 

Sauf accord exprès, préalable et écrit du Prestataire, et à condition que les créances et dettes réciproques 
soient certaines, liquides et exigibles, aucune compensation ne pourra être valablement effectuée par le 
Client entre d'éventuelles pénalités pour retard dans la fourniture des Services commandés ou non-
conformité à la commande, d'une part, et les sommes dues par le Client au Prestataire au titre de l'achat 
desdits Services, d'autre part. 

ARTICLE 5 - Modalités de fourniture des Services 

Les Services seront fournis dans un délai dont la durée figure sur le devis accepté par les Parties, sans 
que ce délai ne dépasse 30 jours. 

Ce délai ne constitue pas un délai de rigueur, et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité engagée 
à l'égard du Client en cas de retard dans la fourniture des Services n'excédant pas 2 mois. En cas de 
retard supérieur à 2 mois, le Client pourra demander la résolution de la vente.  

La responsabilité du Prestataire ne pourra en aucun cas être engagée en cas de retard ou de suspension 
de la fourniture de la prestation imputable au Client, ou en cas de force majeure  

En cas de Services effectués au siège du Prestataire avec livraison de Produits par le Client, les produits 
remis au Prestataire afin qu’il exécute ses services voyagent aux frais du Client et à ses risques et périls. 

Le Prestataire portera à la connaissance du Client, par tout moyen permettant d’établir la preuve de 
l’information, la date à compter de laquelle le produit ayant bénéficié du Service est à sa disposition 
dans les locaux du Prestataire, afin que le Client puisse organiser l’enlèvement. 

Lorsque lesdits produits ne sont pas enlevés dans un délai de quatorze (14) jours, à compter de la 
notification de la mise à disposition, le Prestataire appliquera de plein droit et sans mise en demeure 
préalable une pénalité, pour frais de garde, de 5% du montant de la prestation par semaine de frais de 
retard commencée, sans préjudice de tous autres droits et recours.  

En cas de demande particulière du Client concernant les conditions de fourniture des Services, dûment 
acceptées par écrit par le Prestataire, les coûts liés feront l'objet d'une facturation spécifique 
complémentaire, sur devis préalablement accepté par le Client. 

En aucun cas le Prestataire ne sera responsable du transport des Produits de l’atelier vers le lieu de 
réception désigné par le Client.  

A défaut de réserves ou réclamations expressément émises par le Client lors de la réception des Services, 
ceux-ci seront réputés conformes à la commande, en quantité et qualité.  

Le Client disposera d'un délai de 7 jours à compter de la fourniture des Services pour émettre, par écrit, 
de telles réserves ou réclamations, avec tous les justificatifs y afférents, auprès du Prestataire. 

Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non respect de ces formalités et 
délais par le Client. 

Le Prestataire remboursera le Client ou fera les ajustements nécessaires sur les Produits objets de la 
Prestation,  (dans la mesure du possible) dans les plus brefs délais et à ses frais, selon les modalités 
adéquates et agréées par le Client, les Services dont le défaut de conformité aura été dûment prouvé par 
le Client. 
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ARTICLE 6 - Responsabilité du Prestataire - Garantie 

De convention expresse entre les Parties, le Prestataire n’est soumis, au titre des présentes, qu’à une 
obligation de moyens. La responsabilité du Prestataire ne porte que sur le non-respect de ses obligations. 

Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales, le Client contre tout défaut de 
conformité des Services et tout vice caché, provenant d'un défaut de fourniture desdits Services, à 
l'exclusion de toute négligence ou faute du Client. 

La responsabilité du Prestataire ne peut être engagée qu'en cas de faute ou de négligence prouvée, et est 
limitée aux préjudices directs à l'exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit. 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, 
informer le Prestataire, par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum de 7 jours à compter 
de leur découverte. En tout état de cause, préalablement à l’utilisation ou la pose des Produits, le Client 
devra s’être assuré de la conformité de la fourniture des Services. 

Le Prestataire rectifiera ou fera rectifier, à ses frais exclusifs, selon les modalités adéquates et agréées 
par le Client, les vices cachés. 

En tout état de cause, au cas où la responsabilité du Prestataire serait retenue, la garantie du Prestataire 
serait limitée au montant HT payé par le Client pour la fourniture des Services. 

La responsabilité du Prestataire est totalement exclue en cas d’usage anormal et/ ou de défaut d’entretien 
ou de nettoyage du Produit sur lequel le Thermolaquage a été appliqué, selon les indications figurant 
sur le site internet https://www.axalta.com/starcoater_fr/fr_FR/le-thermolaquage.html, rubrique 
« Nettoyage et entretien des surfaces thermolaquées ». 

 

ARTICLE 7 - Droit de propriété intellectuelle 

Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, dessins, 
modèles, prototypes, etc, réalisés (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des services 
au Client. Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, dessins, modèles 
et prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner 
à une contrepartie financière. 

ARTICLE 8 - Imprévision 

En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat, conformément 
aux dispositions de l'article 1195 du Code civil, la Partie qui n'a pas accepté d'assumer un risque 
d'exécution excessivement onéreuse peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. 

ARTICLE 9 - Exécution forcée en nature 

En cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie victime de la défaillance 
dispose du droit de requérir l'exécution forcée en nature des obligations découlant des présentes. Par 
dérogation aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, le créancier de l'obligation pourra poursuivre 
cette exécution forcée après une simple mise en demeure, adressée au débiteur de l'obligation par Lettre 
recommandée avec accusé de réception demeurée infructueuse, quelles qu'en soient les circonstances 
et quand bien même il existerait une disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur, de bonne 
foi, et son intérêt pour le créancier. 
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ARTICLE 10 - Exception d'inexécution 

Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 du Code civil, chaque Partie pourra refuser d'exécuter 
son obligation, alors même que celle-ci est exigible, si l'autre Partie n'exécute pas la sienne et si cette 
inexécution est suffisamment grave, c'est-à-dire, susceptible de remettre en cause la poursuite du contrat 
ou de bouleverser fondamentalement son équilibre économique. La suspension d'exécution prendra effet 
immédiatement, à réception par la Partie défaillante de la notification de manquement qui lui aura été 
adressée à cet effet par la Partie victime de la défaillance indiquant l'intention de faire application de 
l'exception d'inexécution tant que la Partie défaillante n'aura pas remédié au manquement constaté, 
signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout autre support durable 
écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. 

Cette exception d'inexécution pourra également être utilisée à titre préventif, conformément aux 
dispositions de l'article 1220 du Code civil, s'il est manifeste que l'une des Parties n'exécutera pas à 
l'échéance les obligations qui lui incombent et que les conséquences de cette inexécution sont 
suffisamment graves pour la Partie victime de la défaillance. 

Cette faculté est utilisée aux risques et périls de la Partie qui en prend l'initiative. 

La suspension d'exécution prendra effet immédiatement, à réception par la Partie présumée défaillante 
de la notification de l'intention de faire application de l'exception d'inexécution préventive jusqu'à ce 
que la Partie présumée défaillante exécute l'obligation pour laquelle un manquement à venir est 
manifeste, signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout autre support 
durable écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. 

ARTICLE 11 - Force majeure 

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 
de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de force 
majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil. 

ARTICLE 12 - Résolution du contrat 

12-1 - Résolution pour imprévision 

La résolution pour l'impossibilité de l'exécution d'une obligation devenue excessivement onéreuse ne 
pourra, nonobstant la clause Résolution pour manquement d'une partie à ses obligations figurant ci-
après, intervenir que 30 jours après la réception d'une mise en demeure déclarant l'intention d'appliquer 
la présente clause notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte 
extrajudiciaire. 

12-2 - Résolution pour inexécution d'une obligation suffisamment grave 

La Partie victime de la défaillance pourra, nonobstant la clause Résolution pour manquement d'une 
partie à ses obligations figurant ci-après, en cas d'inexécution suffisamment grave de l'une quelconque 
des obligations incombant à l'autre Partie, notifier par LRAR à la Partie Défaillante, la résolution fautive 
des présentes, 15 jours après la réception d'une mise en demeure de s'exécuter restée infructueuse, et ce 
en application des dispositions de l'article 1224 du Code civil. 
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12-3 - Dispositions communes aux cas de résolution 

Il est expressément convenu entre les Parties que le débiteur d'une obligation de payer aux termes de la 
présente convention, sera valablement mis en demeure par la seule exigibilité de l'obligation, 
conformément aux dispositions de l'article 1344 du Code civil. 

Les prestations échangées entre les Parties depuis la conclusion du contrat et jusqu'à sa résiliation ayant 
trouvé leur utilité au fur et à mesure de l'exécution réciproque de celui-ci, elles ne donneront pas lieu à 
restitution pour la période antérieure à la dernière prestation n'ayant pas reçu sa contrepartie. 

En tout état de cause, la Partie lésée pourra demander en justice l'octroi de dommages et intérêts. 

ARTICLE 13 - Litiges 

TOUS LES LITIGES AUXQUELS LE PRESENT CONTRAT ET LES ACCORDS QUI EN 
DECOULENT POURRAIENT DONNER LIEU, CONCERNANT TANT LEUR VALIDITE, LEUR 
INTERPRETATION, LEUR EXECUTION, LEUR RESOLUTION, LEURS CONSEQUENCES ET 
LEURS SUITES SERONT SOUMIS AUX TRIBUNAUX COMPETENTS DU RESSORT DE LA 
COUR D’APPEL DE POITIERS. 

ARTICLE 14 - Langue du contrat - Droit applicable 

De convention expresse entre les parties, les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations 
d'achat et de vente qui en découlent sont régies par le droit français. 

Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs 
langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

ARTICLE 15 - Acceptation du Client 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréées et acceptées par le Client, qui 
déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout 
document contradictoire et, notamment, ses propres conditions générales d'achat, qui seront 
inopposables au Prestataire, même s'il en a eu connaissance. 

 


